
 
 

BULLETIN D’ADHÉSION 
 

à renvoyer à : 
Association Equiphoria  

5, rue  Patrick Depailler 
63000 CLERMONT-FERRAND 

06 78 16 06 57 
contact@equiphoria.com 

 
                 UN CHEVAL POUR SURMONTER SON HANDICAP 

 
 
 
 
 

J’adhère à l’association Equiphoria pour : 
rejoindre une dynamique d’équipe, 
apporter ma contribution au succès du projet, 
être informé(e) des activités de l’Institut. 

 
J’adhère en tant que : 

 
Personne physique * 

Mme, Melle, M., 
Nom : ……………………………………....................................... 
Prénom : ………………………………....................................... 

 
 

Personne morale ** 
Dénomination : ……………………………........................................ 
Forme juridique : …………………………....................................... 
Représentant légal : ……………….............................................. 
Agissant en qualité de : …………………..................................... 
Personne à contacter : …………………...................................... 

 
Adresse : ……………….............................................................................................................................................................................………........ 
Code Postal : ………………….............           Ville : …………….................................................................................................................................... 
Tél. : …………………………………...........        Courriel : ……………….......................................................................................................................... 

 
Je verse une cotisation annuelle de : ………………….€  (minimum 25 €) 
 

 

 
Règlement par : 

Chèque : à l’ordre d’Equiphoria 
Virement : RIB 13489 02650 18854300200 10 - Banque Nuger, Riom 

 
 

Date : …….....................       Signature : 
 
 
 
 
 

Informations complémentaires 
 

Vous pouvez prendre connaissance des statuts et du règlement intérieur en les demandant à Equiphoria. 
Les informations recueillies sont destinées à vous communiquer un reçu et les nouvelles de l’action de l’association. 
Seules pourront être destinataires de ces données les structures de l’Institut Equiphoria. 

 
*Pour vous une réduction fiscale de 66% (article 200 du code général des impôts) 
Ouvrent  droit à une RÉDUCTION D’IMPÔTS DE 66% de leurs montants, les dons (et versements) effectués au profit d’une association caritative, dans la limite de 20% du 
revenu imposable. 
**Si vous êtes une entreprise, vous bénéficiez également d'une réduction fiscale : 
Les dons effectués par les entreprises ouvrent droit à une réduction de leur impôt sur les sociétés ou de leur impôt sur le revenu, égale à 60 % du don dans la limite de 
0,5 % du chiffre d'affaires. 

 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, telle que modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de modification aux informations 
qui vous concernent, et d’un droit d’opposition, pour des motifs légitimes, au traitement de vos données. 

 
 
 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 - SIREN : 525 403 523  


